
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS HAYLAND  
Programme de travaux de voirie 2010 

 
Procédure adaptée 

 
1 - Identification de l'organisme qui passe le marc hé :  
 
Acheteur public  : Communauté de communes du Pays Hayland (50320). 
 
Personne responsable du marché représentant le pouv oir adjudicateur:  
Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays Hayland 
Place Charles de Gaulle 
50320 LA HAYE-PESNEL 
Tél : 02-33-61-95-96 
Fax : 02-33-61-91-20 
 
2 - Procédure de passation : Procédure adaptée en application de l’article 28 du CMP. 
 
3 - Objet du marché : 
 
Marché de travaux  : Mise en œuvre d’un programme de travaux d’investissement relatif à 
la voirie d’intérêt communautaire au titre de l’année 2010. 
 
Début prévisible de démarrage des travaux  : Semaine 19. 
 
4 - Critères d'attribution :  Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en 
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération. 

1. Prix : coefficient 0,80 
2. Valeur technique : coefficient 0,20 

 
5 - Dossiers de consultation  : téléchargeable gratuitement sur la plateforme de 
dématérialisation du site http://www.appels-offres.org, ou retrait contre paiement des frais de 
reproduction du dossier au format papier sur demande (par fax), auprès de COPY CAEN – 
33 à 39 Avenue de la Côte de Nacre 14070 CAEN. Tél. : 02.31.95.17.17 – Fax. : 
02.31.95.15.10.  
 
6 - Date limite et adresse de réception des offres : Le 20 avril 2010, à 10h00.  Sur la 
plateforme de dématérialisation du site http://www.appels-offres.org, ou par pli recommandé 
avec AR, ou par dépôt contre récépissé à l’adresse suivante (aux heures d’ouverture des 
bureaux de la communauté de communes), à :  
 
Communauté de communes du Pays Hayland  
A l’attention de Monsieur le Président 
Place Charles de Gaulle 
50320 LA HAYE-PESNEL 
 
7 - Renseignements administratifs et techniques :  VRD SERVICES, Monsieur LEDOS 
David. 11 rue Bel Air 14790 VERSON. Tél. : 02.31.85.62.88 – Fax : 02.31.86.62.83 
 
8 - Date d'envoi du présent avis à la publication  : le 23 mars 2010. 


